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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/BD 

Arrêté préfectoral imposant à la société STAUB FONDERIE 
des prescriptions complémentaires pour la poursuite 
d'exploitation de son établissement situé à MERVILLE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article R.512.31 ; 

Vu la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, dite directive &«IED»; 

Vu ‘arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 
Vu l'arrêté ministériel du 34 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières prévues aux articles R516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 septembre 2013 modifiant les annexes de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 juin 2009 réglementant le fonctionnement des installations exploitées par la société STAUB FONDERIE - siège social : 2 rue Saint Gilles à TURKHEIM (68 230) - sur son site rue Orphée Variscotte à MERVILLE (59660) ; 

Vu le déclaration de statut IED de la société STAUB FONDERIE transmise le 25 octobre 2013 ; 
Vu le courrier de la société STAUB FONDERIE en date du 20 décembre 2013 relatif au montant des 
garanties financières ;: 

Vu le rapport du 26 février 2014 du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 22 avril 2014 :



Considérant que la société STAUB FONDERIE est une installation classée relevant de la directive IED 

susvisée, la rubrique principale étant la rubrique 3240, les conclusions sur les meilleures techniques 

disponibles (ou document BREF) applicables au site étant celles relatives aux forges et aux fonderies (code 

SF) ; 

Considérant qu'il est nécessaire de préciser au titre de l'article R515-61 du code de l'environnement, la 

rubrique principale parmi les rubriques 3000 à 3999 ainsi que les conclusions sur les meilleures techniques 

disponibles relatives à la rubrique principale ; 

Considérant qu'il est nécessaire d'imposer un dossier de réexamen conformément aux articles R515-70 et 

R515-71 du code de l'environnement ; 

Considérant que la société STAUB FONDERIE est soumise à l'obligation de constitution des garanties 

financières en application du 5° de l'article R516-1 du code de l'environnement ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Atticle 1° - Objet 

La société STAUB FONDERIE, dont le siège social est situé à TURKHEIM (68 230) 2 rue Saint Gilles, est 

tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour la poursuite d'exploitation de son site de Merville 

(59 660) situé rue Orphée Variscotte. 

Article 2 - Activités autorisées 

Le tableau figurant à l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 9 juin 2009 susvisé est complété avec les lignes 

qui suivent : 

  

Libeñé en clair de l'installation Caractéristique de l'installation Rubrique de | Classement | 

Ç classement ! AS/A/D/NC ; 

  

Exploitation de fonderie de métaux ferreux | La capacité de production du site est de 3240 A 

d'une capacité de production supérieure à 40 tonnes par jours 

20 tonnes par jour 
  

Production de fonte ou d'acier (fusion La capacité unitaire de production des 2 3220 A 

primaire ou secondaire), y compris par cubilots est de 4,5 tonnes par heure 

coulée continue, avec une capacité de plus 

de 2,5 tonnes par heure           
  

Ainsi, au sens de la directive IED susvisé, la rubrique principale de l'exploitation est la rubrique 3240. Les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont les conclusions 

relatives aux forges et fonderies (code SF). 

Article 3 - Dossier de réexamen 

L'article 9.4.3 intitulé « Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels) » de l'arrêté 

préfectoral du 9 juin 2009 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

Article 9.4.3 — Dossier de réexamen 

Dans un détai de 12 mois à compter de la date de publication des décisions relatives aux conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles applicables aux forges et fonderies (code SF), l'exploitant réalise le 

dossier de réexamen prévu à l'articie R.515-71 du code de l'environnement.



Ce dossier comporte à minima : 

+ des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant 
sur : 

° les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
e les cartes et plans; 

° l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement ; 
° les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus à 

l'article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au | de l'article R. 515- 
68. 

+ l'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières 
années. Cette analyse comprend : 
© une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 
© une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

= l'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 
“la surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-60 

"un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 ; 

o la description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de 
réduction des pollutions. 

Dans le cas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être 
atteints dans des conditions d'exploitation normales, le dossier de réexamen est complété d'une demande 
de dérogation comprenant : 

+ une évaluation montrant que l'application des conclusions MTD entraînerait une hausse des coûts 
disproportionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 

a) de l'implantation géographique de l'installation concernée ou des conditions locales de 
l'environnement ; ou 

b) des caractéristiques techniques de l'installation concernée. 

Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaires, les coûts induits par le respect des dispositions 
des conclusions MTD aux bénéfices attendus pour l'environnement. Elle analyse l'origine de ce surcoût au 
regard des deux causes mentionnées aux a et b ci-dessus. 

e l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement. 

En cas de dérogation, une ERS quantitative est attendue. 

En outre, lors du premier réexamen, le dossier comporte également le positionnement de l'établissement par 
rapport au rapport de base, établit selon la méthodologie définie dans le « Guide méthodologique pour 
l'élaboration du rapport de base rendu nécessaire par la Directive IED » et le cas échéant, le rapport de 
base. 
Le rapport de base est exigible lorsque les activités impliquent l'utilisation, la production ou le rejet de 
substances ou de mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n° 1272/200 du 
16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, 
et un risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l'exploitation. 

Article 4 - Garanties financières 

Article 4,1. Objet et montant des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont rendues exigibles par l'exploitation des 
activités classées relevant des rubriques 2545 et 2551 : 
2545 - Acier, fer, fonte, ferro-alliages (fabrication d') à l'exclusion de la fabrication de ferro-alliages au four 
électrique lorsque la puissance installée du (des) four(s) est inférieure à 100 kW



2551-Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux et alliages ferreux - 

La capacité de production étant 
1. supérieure à 10 tj 

Le montant des garanties financières est fixé à 192 036 €. 

Pour le calcul de ce montant, les indices suivants ont été utilisés : 

« dernière valeur de l'indice TPO1 connue : 703,6 (octobre 2013 ) 

° indice TP01 de janvier 2011 : 667,7 

° taux de TVA en vigueur au 01/01/2014 : 20 % 

e taux de TVA en janvier 2011 : 19,6 % 

Article 4.2. Délai de constitution des garanties financières 

L'échéance de constitution des garanties financières est le suivant : 

* constitution de 20 % du montant initial des garanties financières pour le er juillet 2014; 

° constitution supplémentaire de : 

= 10% du montant initial des garanties financières par an pendant huit (8) ans, en cas de 

constitution des garanties financières sous là forme de consignation entre les mains de la 

caisse des dépôts et consignations ; 

» 20% du montant initial des garanties financières par an pendant quatre (4) ans, dans les 

autres cas. 

Article 4.3. Attestation de la constitution des garanties financières 

L'exploitant transmet au préfet, dans les délais prévus à l'article 4.2, les documents attestant de la 

constitution des garanties financières. Ces documents doivent être conformes aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Article 4.4. Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance des 

documents prévus à l'article 4.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 

2012 susvisé. 

Article 4.5. Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les 

cas suivants : 

° tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01; 

° sur une période au plus égale à cinq ans lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % 

de l'indice TP 01 et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Article 4.6. Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation doit être signalée dans les conditions prévues par l'article 

R512-33 du code de l'environnement et peut entraîner la révision du montant des garanties financières.



Article 4.7. Absence de garanties finahcières 

Outre les sanctions définies à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L171-8 de ce code, Conformément à l'article L514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 4.8. Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 
* lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollutions mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises à garanties financières : 
+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

Article 4.9, Levée de l'obiigation 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'activité des installations visées à l'article 4.1 et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Eh application de l'article R516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'eXpiojfant d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

“Les. conditions de-levée de l'obligation de garanties financières font l'objet d'un constat écrit de l'inspection dés installations classées dans le cadre de la procédure de'cessation d'activité prévue aux articles R512-39-1 à R512-39-3. L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, 

Article 5 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues par le titre 1° du livre V du code de l’environnement. 

Article 6 - Voies et délais de recours 
  

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, tes communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage. de cette décision. 

Aricie 7 - Décision et notification 
  

Le Secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de DUNKERQUE sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maire de MERVILLE, 

- Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement.



En vue de l'information des tiers : 

e un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de MERVILLE et pourra y être consulté ; un extrait 

de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 

la mairie de MERVILLE pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 

formalités sera dressé par les soins du maire, 

_ le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant, ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr rubrique ICPE — Autre 

ICPE : agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires). 

Faità Lille, le 1$ 8 NOV 201 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation 

    

  

Guillaume THIRARD 

  


